
Chérif Bennaceur -
Alger (Le Soir) - Les
principales dispositions
de la loi de finances com-
plémentaire 2009 sont
pertinentes et compré-
hensibles. C’est ce que le
P-dg du groupe privé
Cevital, Issad Rebrab, a
laissé entendre hier au
centre de presse d’El
Moudjahid dont il était
l’hôte. 

Relatives à l’encoura-
gement à la production
nationale, la suppression
des crédits à la consom-
mation et le contrôle
«plus attentif» des paie-
ments extérieurs, ces
mesures recueillent l’ap-
probation de M. Rebrab
qui estime qu’elles n’em-
pêchent nullement l’en-
treprise algérienne de se
développer.

Ainsi, cet opérateur a
salué tout ce qui tend à
substituer «au maximum»
les  importations par la
production nationale, pré-
parer l’après-pétrole et
diversifier l’industrie. 

Comme Issad Rebrab
a estimé que la suppres-
sion des crédits à la
consommation, pour des
produits importés et  non
fabriqués localement, est
compréhensible. «Une
bonne chose», considè-

re-t-il en tant qu’opéra-
teur économique. 

D’autant, selon lui, que
les pouvoirs publics
entendent  réduire la fac-
ture des importations, en
forte hausse, parer aux
effets négatifs de la crise
mondiale et éviter de voir
se reproduire la situation
vécue durant la décennie
1980. 

Comme le P-dg de
Cevital a justifié le
recours exclusif au crédit
documentaire pour le
règlement des importa-
tions ; le Crédoc étant, à
son avis, un instrument
«naturel au niveau inter-
national» qui assure la
confiance et garantit tant
le fournisseur que le
client «sérieux et ban-
cable». 

A ce propos, Issad
Rebrab a affirmé que son
groupe réalise à 99,99 %
ses opérations de com-
merce extérieur avec ce
mode qui «ne nous gêne
nullement et nous
n’avons pas coulé», dira-
t-il. 

Certes, Issad Rebrab
a assuré que son groupe
qui est présent dans le
secteur automobile est
tenu de se conformer à la
mesure prise par le minis-
tère des Transports et

interdisant le débarque-
ment des marchandises
non conteneurisées, dont
les véhicules, au port
d’Alger. Néanmoins, l’hô-
te d’El Moudjahid est
convaincu que «les véhi-
cules à vendre dans le
centre du pays vont coû-
ter plus chers». 

D’autant que les frais
de transport des véhi-
cules  à partir des ports
de l’Ouest et de l’Est doi-
vent  être pris en compte
et que le port d’Alger
reste engorgé, «étouffé et
étouffant». D’où la néces-
sité, selon Issad Rebrab,
de développer des
centres portuaires de
compétitivité et d’enver-
gure mondiale, voire
construire un autre port
au centre du pays. 

A ce propos, l’hôte d’El
Moudjahid a précisé que
les pouvoirs publics sont
«en train de réfléchir» au
sujet de son projet de

mégaport dans la même
région. Cela même si
Issad Rebrab s’est mon-
tré plus optimiste quant à
la réalisation d’un projet
moins important à Bellara
(Jijel). 

Par ailleurs, Issad
Rebrab  a indiqué que les
promoteurs du projet
solaire Desertec, des
opérateurs européens et
méditerranéens dont
Cevital, œuvrent actuelle-
ment à convaincre les
pouvoirs publics de tous
les pays sur l’utilité de ce
projet «grandiose» à
visée écologique et béné-
fique. 

Auparavant, le P-dg de
Cevital avait rappelé son
projet visant à développer
une pépinière de cadres
managers performants, à
travers la création d’une
université, et l’appui à la
formation et la profes-
sionnalisation.  

C. B. 

Les enseignants du
supérieur affiliés à
l’UGTA revendiquent
une revalorisation de
150 % de leurs indem-
nités, a-t-on appris,
hier, auprès du pre-
mier responsable du
syndicat des ensei-
gnants universitaires. 

Abder Bettache -
Alger (Le Soir) - La
revendication aurait reçu
le soutien du premier res-
ponsable du secrétaire
général de la Centrale
syndicale, lors d’une
entrevue qui a réuni les
deux syndicalistes.

Les représentants des
travailleurs du secteur de
l’enseignement supérieur
ont remis au locataire de
la Maison du peuple la
plate-forme de revendica-
tions, que le département
de l’enseignement supé-
rieur a acceptée, en
attendant son aval par le
Premier ministre.

Ainsi, il a été revendi-
qué une revalorisation de
60 % des indemnités spé-
cifiques destinées à l’en-
seignant chercheur, qui
englobe également le
volet relatif à l’expérience
pédagogique et scienti-
fique ainsi que les indem-
nités d’accomplissement

de la fonction et de nui-
sance et de pénibilité.
Les indemnités d’accom-
pagnement pédagogique
sont, quand à elles,
fixées à hauteur de 50 %,
alors que les indemnités
de documentation et
d’outils pédagogiques
sont arrêtées à hauteur
de 40 %. 

Il y a lieu de rappeler
que lors de la dernière
réunion entre le Premier
ministre et le secrétaire
général de l’UGTA et dont

l’ordre du jour était axé
autour de l’étude, pour
application, du système
indemnitaire, qui devrait
avoir lieu fin septembre
2009, les syndicalistes du
supérieur se sont entrete-
nus avec le secrétaire
général de l’UGTA. 

Une réunion au cours
de  laquelle il a été évo-
qué, notamment, le dos-
sier relatif au système
indemnitaire, traité par la
commission ministérielle
de l’enseignement supé-

rieur et de la recherche
scientifique. 

A ce propos, les repré-
sentants des travailleurs
ont porté à la connaissan-
ce du secrétaire général
de l’UGTA que la tutelle
annoncera prochaine-
ment la nouvelle loi por-
tant sur la prise en charge
de certaines préoccupa-
tions des enseignements
du supérieur. Il a été éga-
lement souligné que le
statut particulier de l’en-
seignant chercheur du
supérieur a été finalisé et
déposé au niveau de la
Direction générale de la
Fonction publique. 

Et le secrétaire géné-
ral dudit syndicat, en l’oc-
currence M. Amarna
Messaoud, d’affirmer :
«Nous sommes à la der-
nière phase pour faire
aboutir nos revendica-
tions. Une fois ce statut
finalisé, nos partenaires
sociaux seront conviés et
nous aurons à discuter
ensemble des indemnités
à mettre en place ou,
peut-être, de la prise en
charge d’un certain
nombre de spécificités
qui relèvent du secteur de
l’enseignement supé-
rieur».

A. B.
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Les véhicules automobiles vendus dans le
centre du pays vont coûter plus cher, selon le P-
dg du groupe privé Cevital,  Issad Rebrab.

LA BDL ET LA BNA CRÉENT
UNE SOCIÉTÉ DE LEASING

Objectif : soutenir
les PME 

La Banque de développement local (BDL) et la
Banque nationale d'Algérie (BNA) ont signé, hier, un
accord de partenariat portant sur la création d'une
société de leasing. 

La société, dont le capital est détenu à parts
égales par les deux banques publiques, aura pour
objectif de financer les petites et moyennes entre-
prises (PME). 

Cette société de leasing s’appuiera dans un pre-
mier temps sur les réseaux  de la Banque de déve-
loppement local et de  la Banque nationale
d'Algérie. Elle offrira aux 200 000 PME dont la créa-
tion est prévue dans le cadre du programme quin-
quennal la possibilité de financer leurs projets,
notamment l’équipement. 

Le directeur de la nouvelle société a estimé que
la création d’un tel organisme obéit à la nécessité
d’offrir aux opérateurs économiques un crédit spéci-
fique qui réponde à leurs besoins. 

Les documents relatifs à cet accord, et qui fait
partie des nouvelles dispositions prévues par la loi
de finances complémentaire 2009, ont été paraphés
par les P-dg de la BDL et de la BNA. 

N. I.

ISSAD REBRAB AU FORUM D’EL MOUDJAHID :

«Les véhicules vont coûter plus cher
au centre du pays»

LA PROPOSITION SERA TRANSMISE
PAR SIDI SAÏD À OUYAHIA

Les enseignants revendiquent
une revalorisation des indemnités de 150 %

«Préparer l’après-pétrole et diversifier l’industrie.»
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Sidi Saïd s’est entretenu avec les syndicalistes
du supérieur. 
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